
Etréchy, vi l le solidaire et intergénérationnelle
La solidarité à Etréchy s’exprime par les différentes actions, communales et intercommunales, qui ont 
pour objectif de maintenir le lien social, fondement du bon fonctionnement de notre société. Toutes les 
générations sont concernées. 

Séniors
Agrandissement de l’offre de services et des moments 
de partage avec nos aînés.

Réhabilitation de la maison des anciens pour leur offrir 
des espaces de vie et des aménagements d’espaces verts 
en extérieur.

Faire perdurer les sorties organisées par le CCAS, le tradi-
tionnel repas des aînés et les colis de fin d’année.

Grâce à l’action de la CCEJR, maintenir le portage des 
repas, l’aide à domicile et le service de téléassistance.
 
Enrichir toutes les actions du CCAS en direction des sé-
niors. 
 
Développer des initiatives de convivialité et de rencontre 
pour nos aînés, et des projets intergénérationnels.

Le projet a de quoi être intéressant. En effet, qui peut-être 
contre une réelle maison médicale ? A l’heure où l’offre de 
santé se fait de plus en plus rare, personne. 

De quoi parle-t-on exactement ? 

La maison de santé pluriprofessionnelle est une structure très en-
cadrée. En effet, elle doit regrouper plusieurs professionnels de 
santé et compter a minima deux médecins généralistes et un 
professionnel paramédical. 
Ces derniers doivent être unis par un projet de santé commun. 

Mais alors, quel est ce projet à Etréchy ? 

Il s’agit en réalité d’un ensemble immobilier composé de plusieurs 
bâtiments avec un total de 19 logements, environ 30 places de 
parking et un espace qui serait dédié à l’accueil de professionnels 
de santé. 

C’est déjà bien différent d’une simple maison de santé. 

Alors que ce projet faisait l’objet d’accords préétablis avec 
un seul intervenant privé et n’a fait l’objet d’aucun appel à 
projet, nous dénonçons :

Le désengagement total de la commune quant aux 
professionnels de santé à recruter.

La non-concertation des professionnels de santé 
Strépiniacois. 

Le flou entretenu volontairement sur le projet. 

Le niveau d’information différent entre certains profes-
sionnels de santé à Etréchy. 

Sur ce projet, nous nous engageons à : 

Rétablir le dialogue avec tous les professionnels de santé 
Strépiniacois afin qu’aucun ne soit lésé dans son activité. 

Etudier la possibilité de conventionner avec le gestionnaire 
afin qu’il s’engage à recruter selon les besoins réels de 
notre territoire. 

Informer la population de l’avancée du projet.

Etablir un diagnostic de santé de notre territoire. 

Mieux informer et sensibiliser la population sur la qualité 
de nos environnements immédiats.

En partenariat avec le Département, permettre à la PMI 
d’accueillir les familles plus fréquemment comme par le 
passé dans un espace dédié. 

➠

➠

➠

➠

➠

➠

Social
Afin de comprendre les besoins existants ou à venir, la première 
mesure sociale sera de mettre en place l’Analyse des Besoins 
Sociaux (ABS). Cet outil d’aide à la décision nous permettra 
d’affiner notre feuille de route en matière de politique sociale. 

Redéfinition et agrandissement du parc communal de 
logements sociaux par leur réhabilitation pour répondre 
plus efficacement à la demande des Strépiniacois.

Contrôle de l’acquisition de biens par des bailleurs sociaux. 
Ne devant remplir les obligations de la loi SRU (20% de lo-
gements sociaux), nous estimons que nous avons atteint un 
niveau satisfaisant de logements sociaux sur la commune. 

La rénovation des logements communaux en agissant sur 
la consommation énergétique. Pour cela, il faudra que les 
services Urbanisme, Travaux et Social travaillent ensemble.
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Enfance
et petite enfance

Grâce à la CCEJR, augmenter la part de produits Bio et 
issus du circuit court dans le prochain contrat de restauration 
scolaire. 

Maintenir le financement aux crèches parentales.  

Continuer la mise à disposition de salles accueillant le 
Relais d’Assistantes Maternelles et les centres de loisirs. 
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Maison 
Intergénérationnelle

Nous souhaitons mener à bien le projet de maison inter-
générationnelle, initié par la 1ère adjointe au social, Mme 
Christine Borde, membre d’UPE. 

Ce projet a pour ambition de lutter contre l’isolement. 

Aujourd’hui, beaucoup de séniors se retrouvent dans des 
maisons trop grandes qui ne répondent plus à leurs besoins. 

L’objectif est donc de répondre au mieux aux besoins de 

ces séniors avec des logements fonctionnels et adaptés en 
proposant un programme où des Strépiniacois de tous âges 
pourront partager des moments dans des espaces de vie 
communs. 

Elle devrait voir le jour derrière le centre de loisirs de la 
Villa Montplaisir.

Projet immobilier 
à la place des serres 

municipales dit 
« Maison Médicale »

Santé
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Handicap  
Création d’une commission spéciale sur le handicap. 

Mise aux normes « Personnes à Mobilité Réduite » des 
bâtiments communaux.

Participer à la journée nationale du Handicap en propo-
sant des conférences de sensibilisation. 

Évaluer le nombre de personnes en situation de handicap 
dans la commune, afin de mieux appréhender les difficultés 
rencontrées. 

Mise en place d’une cellule d’aide à l’écoute des familles 
(N° de téléphone vert, adresse mail spécifique, blog via le 
site internet de la commune).

Choisir un meilleur dispositif d’accompagnement 
individuel de l’enfant pour la restauration scolaire et les 
centres de loisirs en créant plus de poste d’AVS.

Encourager un jeune en situation de handicap à intégrer le 
Conseil Municipal des Jeunes. 

Favoriser le projet d’accueil de jour de personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer une journée par semaine dans 
notre ville.

Continuer le partenariat avec le service espaces verts de 
Keopse Koenigswarter. 
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